






25. For
Pour tous les conflits qui pourraient naître de l'application ou de l'interprétation du présent contrat, les parties font élection de 

domicile et de for au lieu de situation de l'immeuble.

26. Dispositions particulières:

Le présent bail n'entrera en vigueur que lorsqu'il sera revêtu de la signature des deux parties. 
Il n'est valable qu'avec la signature des règles et usages locatifs du canton du Valais, faisant partie intégrante 
du présent contrat de bail. 

Ainsi fait et signé en 2 exemplaires à le 

Le(s) locataire(s): Le propriétaire/ bailleur: 

Edité et distribué par: Association valaisanne des professionnels de l'immobilier (API • WIT). 
Chambre immobilière du Valais et association de propriétaires fonciers (CIV) 

La reproduction de cette formule et sa remise à des personnes non membres de l'AP! *" WIT ou de la ClV sont interdites. 

02.01.2500 
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